La Municipalité du Canton de Stratford tient une session ordinaire de son conseil, le 12e jour de janvier 2009 à 20 heures, au Centre Communautaire de Stratford, au 165, Avenue Centrale Nord, Stratford (Québec), G0Y 1P0 à laquelle sont présents :

Madame Lise St-Pierre, conseillère

siège # 1

Madame Denyse Gauthier, conseillère,
siège # 2

Monsieur Armand Bolduc, conseiller
siège # 3

Monsieur Émile Chartier, conseiller, 
siège # 5 

Monsieur Normand Nadeau, conseiller,
siège # 6

Absence motivée

Monsieur Jocelyn Côté, conseiller

siège # 4

Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, Guy Cloutier.

Madame Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière est aussi présente agissant à titre de secrétaire.

Ordre du jour

Ouverture de la session régulière par monsieur le maire, Guy Cloutier à 20h15

1- 
Items statuaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour



Décision

1.2-
Adoption du procès verbal



Décision

· Séance régulière du 1er décembre 2008

· Séances extraordinaires du 18 décembre 2008

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

Information

1.4-
Adoption des comptes à payer


Décision

1.5- Dépôt de la situation financière en date du 

31 décembre 2008 




Information

2- Administration

2.1-
Suivi : Boîtes communautaires – Poste Canada
Information

2.2-
Suivi demande de Marie-Ange Bélanger

Décision

2.3- La société d’histoire de Stratford 

–demande de subvention



Décision

2.4-
Maire-suppléant




Décision

2.5- Adoption du règlement # 1025 

– Traitement des élus




Décision

2.6-
Adoption du règlement de taxation # 1029

Décision

2.7-
Lettre du comité des citoyens




Information

4-
Sécurité publique

4.1-
Terrière à glace




Décision

4.2-
Appel d’offres public pour achat d’un

camion auto pompe




Décision

5-
Voirie

5.1-
Suivi : Côte Maskinongé



Information

5.2-
Suivi : lettre de Jacques Fontaine –rang des Érables
Décision

5.3-
Lettre de Yvon Lacasse



Information

6-       Urbanisme

6.1-
Rapport sur les permis émis en 2008


Information

6.2-
Renouvellement de l’adhésion à l’AQU

Décision

6.3- MRC-modification au schéma 

d’aménagement révisé



Information

7-      Loisir & culture

7.1- Comité des loisirs: 

demande de la 1ère tranche de subvention

Décision

8-
Affaires diverses

9-        Liste de la correspondance

10 -     Certificat de disponibilité

11-     Période de questions

12-     Levée de la session régulière

1.1-
Adoption de l’ordre du jour

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte l’ordre du jour tout en y laissant les affaires diverses ouvertes.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.2- Adoption du procès verbal

· Séance régulière du 1er décembre 2008

· Séances spéciales du 18 décembre 2008

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le procès verbal de la séance régulière du 1er décembre 2008  et des séances spéciales du 18 décembre 2008 tel que présenté par la directrice générale/secrétaire-trésorière.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose la liste des dépenses récurrentes du mois de décembre 2008.

1.4- Adoption des comptes à payer





1
INFOTECH
702.64 $

2
HYDRO-QUEBEC
5 321.16 $

3
BELL CANADA
762.64 $

4
MUNIC. DE STRATFORD - PETITE CAISSE
101.27 $

6
MAGASIN GÉNÉRAL DE STRATFORD
363.20 $

8
FRAIS DE DÉPLACEMENT
304.21 $

9
BILO-FORGE INC.
192.17 $

10
EXCAVATION GAGNON & FRERES INC.
232.44 $

16
L'ECHO DE FRONTENAC INC.
152.38 $

17
M.R.C. DU GRANIT
415.00 $

19
BIOLAB-DIVISION THETFORD
186.64 $

21
J.N. DENIS INC.
4 936.68 $

33
SUCCES FORD INC.
406.82 $

34
MEGABURO
1 212.19 $

37
ROULEAU & FRERES SPORTS INC.
67.71 $

46
ASSOCIATION DES CHEFS EN SECURITÉ INCENDIE QUEBEC
208.82 $

52
FONDS DE L'INFORMATION FONCIÈRE
42.00 $

61
CMP MAYER INC.
64.62 $

66
ASS. POMPIERS VOLONTAIRES DE STRATFORD
140.00 $

87
RECEVEUR GENERAL DU CANADA
6 360.89 $

88
MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
12 492.66 $

108
ROCHE LTEE, GROUPE-CONSEIL
2 454.11 $

120
CARRA
345.49 $

156
ASSOCIATION DES DIRECTEURS MUNICIPAUX DU QUEBEC
496.98 $

183
LES PUBLICATIONS DU QUEBEC
41.99 $

255
DISRAELI RADIATEUR INC.
225.64 $

258
JOCELYN ROY ELECTRIQUE INC.
5 448.22 $

285
FRAIS DE DÉPLACEMENT
38.40 $

301
MARCHE REJEAN PROTEAU INC.
33.26 $

308
MONTY, COULOMBE, AVOCATS
959.44 $

321
FEDERATION QUEB. DES MUNICIPALITES
25.43 $

332
CLINIQUE VETERINAIRE DU LAC AYLMER
80.14 $

408
WILSON & LAFLEUR LTEE
59.33 $

479
PETROLES FRONTENAC INC
12 942.31 $

489
LES EDITIONS JURIDIQUES FD
328.55 $

530
SYNDICAT DES EMPLOYES-ES MUNICIPAUX
636.04 $

549
COMBEQ
253.97 $

551
MARTIAL BOISVERT
203.16 $

572
FONDACTION
2 313.40 $

576
MECANO PRO-DIESEL INC.
335.40 $

584
BATIRENTE
1 156.70 $

646
SIGNO TECH
49.56 $

647
BELL MOBILITE
138.60 $

654
NAPA DISRAELI (0609)
1 360.17 $

682
FERME R.G. CHAMPOUX S.E.N.C.
180.60 $

717
ADELARD LEHOUX & FILS LTEE
310.80 $

762
TRACTION MÉGANTIC
243.32 $

840
SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES
199.21 $

850
QUÉBEC MUNICIPAL
310.41 $

869
ROBITAILLE EQUIPEMENT INC.
2 288.55 $

889
PROPANE GRG INC.
722.20 $

894
SSQ-VIE
1 449.83 $

934
CONSTRUCTO SEAO
56.44 $

959
PNEU EXPERT MEGANTIC
130.94 $

1049
SOCIETE FINANCIERE GRENCO INC
246.64 $

1066
ALSCO CORP.
228.28 $

1068
TECHNO FEU INC.
3 386.25 $

1071
CVTECH AAB
153.67 $

1072
TECHNOLOGIES CDWARE INC
13 703.87 $

1073
Hélène De Sève
2 025.89 $

1074
BOULET LEMELIN YACHT
157.70 $






TOTAL
90 387.03 $

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de payer les comptes du mois de décembre 2008, tel que présentés par la directrice générale/secrétaire-trésorière.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.5-
Dépôt de la situation financière en date du 31 décembre 2008

Dépôt de la situation financière en date du 31 décembre 2008 par la directrice générale/secrétaire-trésorière.

2- Administration

2.1-
Suivi : Boîtes communautaires – Poste Canada

Postes Canada donnera suite à la résolution # 2008-11-196 demandant de déplacer les modules de boîtes postales communautaires présentement installés à l’intersection de la Route 161 et du chemin des Berges. Le travail sera fait au printemps 2009.

2.2-
Suivi de la demande de Marie-Ange Bélanger

Remis en février.

2.3-
Société d’histoire de Stratford - subvention

Une demande de subvention est demandée.

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accorde une subvention de 1 000$ à l’organisme ‘’Société d’histoire de Stratford’’, et ce, conditionnellement à la réception du bilan financier 2008.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.4-
Maire-suppléant

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford nomme monsieur Armand Bolduc maire-suppléant à compter du 1 janvier 2009.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.5-
Adoption du règlement # 1025 – traitement des élus

Règlement no 1025

Règlement sur le traitement des élus(es) municipaux’

ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Stratford peut adopter un règlement pour régir le traitement des élus(es) municipaux ainsi que leur allocation de dépenses, (Loi sur le traitement des élus(es) municipaux, article 2);

ATTENDU QUE la conseillère Lise St-Pierre a donné un avis de motion ayant comme objet un projet de règlement pour régir le traitement des élus(es) municipaux ainsi que leur allocation de dépenses (Loi sur le traitement des élus(es) municipaux, article 2) à la séance régulière tenue 

le1er jour de décembre 2008.

Article 1

À compter du premier jour de janvier 2009, la rémunération des élus(es) municipaux de la Municipalité du Canton de Stratford sera la suivante :

Rémunération de base

Maire

Ancienne
5 614.80$
Nouvelle :
6 000$/année

Conseillers(ères)Ancienne
1 871.64$
Nouvelle :
2 000$/année

Rémunération additionnelle

Maire-suppléant :
 300$/année

ATTENDU QUE le règlement prévoit aussi la possibilité que soit versé au maire une allocation de transition selon ce qui suit :

Pour un maire qui cesse d’occuper son poste, après l’avoir occupé au moins 24 mois consécutifs, une allocation de transition lui sera versée. Cette allocation sera calculée à partir de sa rémunération telle que fixée à l’article 1, à la fin de son mandat. Elle représentera deux (2) mois de sa rémunération par année de service, jusqu’à un maximum de quatre (4) année de service.

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer le règlement # 1006;

ATTENDU QU’UN projet de règlement comportant les mentions prévues à la Loi sur le traitement des élus municipaux ( L’R.Q.c. T-00.0001) a été présenté lors de la séance régulière du conseil du 1er décembre 2008 par la conseillère Lise St-Pierre, qui, en même temps, a donné l’avis de motion relatif au présent règlement;

À ces causes,



Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que le conseil décrète ce qui suit :

Article 1
Titre

Le présent règlement porte le titre de ‘’Règlement sur le traitement des élus municipaux’’ et il a le numéro 1025.

Article 2
Rémunération de base

La Municipalité verse à chaque élu municipal, à titre de rémunération annuelle de base, selon le poste que la personne occupe, l’une ou l’autre des sommes suivantes :

· Maire :

6 000$/année

· Conseiller(ère)
2 000$/année

Si au cours d’un exercice financier donné, une personne n’a été maire que durant une partie seulement de l’année en cause, la rémunération à laquelle 

cet élu a droit pour cette année est proportionnelle au nombre de jours durant lesquels il a été maire (toute partie de jour comptant pour un jour complet) par rapport au nombre de jours que comporte cette année.

Article 3
Rémunération additionnelle au maire suppléant

La Municipalité verse au conseiller qui occupe la fonction de maire suppléant une rémunération annuelle de trois cent dollars (300$).

Si au cours d’un exercice financier donné, une personne n’a été maire suppléant que durant une partie seulement de l’année en cause, la rémunération à laquelle cet élu a droit pour cette année est proportionnelle 

au nombre de jours durant lesquels il a été maire suppléant (toute partie de jour comptant pour un jour complet) par rapport au nombre de jours que comporte cette année.

Article 4
Allocation de dépenses

La Municipalité verse à chaque élu municipal une allocation de dépenses d’un montant égal à cinquante pour cent (50%) du montant des rémunérations auxquelles un élu a droit.

Article 5
Allocation de transition

La Municipalité verse une allocation de transition à toute personne qui cesse d’occuper le poste de maire après l’avoir occupé pendant au moins les vingt-quatre (24) mois qui précède la fin de son mandat.

Le montant de l’allocation est égal au produit obtenu lorsqu’on multiplie par le nombre d’années complètes pendant lesquelles la personne a occupé le poste de maire, le montant de sa rémunération bimestrielle à la date de son mandat; le montant de l’allocation est accru de la fraction de la rémunération bimestrielle qui est proportionnelle à la fraction d’année pendant laquelle la personne a occupé son poste de maire. Le montant de l’allocation ne peut excéder quatre (4) fois celui de la rémunération bimestrielle de la personne à la date de la fin de son mandat.

La rémunération comprend, aux fins de l’établissement du montant de l’allocation de transition, la rémunération que verse à son maire un organisme mandataire de la Municipalité ou un organisme supra municipal.

Article 6
Règlement # 1006

Le Règlement # 1006 est remplacé par le présent règlement.

Article 7
Effet

Les articles 2 à 6 ont effets à compter du 1er janvier 2009

Article 8
Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le règlement # 1025, ‘’Règlement sur le traitement des élus municipaux’’






Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Par :Guy Cloutier, maire

Hélène Lessard, secrétaire-trésorière

2.6-
Adoption du règlement de taxation # 1029

RÈGLEMENT NO 1029 (Taxation 2009)

Règlement no 1029 fixant le taux de la taxe foncière générale et le taux des taxes de services pour l’année 2009, ainsi que le taux d’intérêt sur les arrérages, le nombre de paiement ainsi que la date des paiements.

ATTENDU QUE la municipalité du Canton de Stratford a adopté un budget équilibré pour l’année financière 2009 ;

ATTENDU QU’EN vertu de l’article 988 du Code Municipal, toutes taxes doivent être imposées par règlement ;

ATTENDU QU’EN vertu de l’article 244.1 et suivants de la loi sur la fiscalité municipale, une municipalité, peut par règlement, imposée un tarif pour les services qu’elle offre ;

ATTENDU QU’EN vertu de l’article 252 de la Loi sur la fiscalité municipale, une municipalité, peut réglementer le nombre de versements, les modalités de l’application de l’intérêt sur les versements échus ainsi que sur l’application de ses règles à d’autres taxes ou compensations municipales ;

ATTENDU QU’UN avis de motion relatif au présent règlement a été donné à la session régulière le dix-huitième (18e) jour de décembre 2008 par  le conseiller Armand Bolduc.

Article 1

Préambule

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.

Article 2

Terminologie

Pour les fins du présent règlement, les expressions et mots suivants doivent s’entendre ainsi, à moins que le contexte ne comporte un sens différent :

Logement : comprends une maison, un appartement, un ensemble de pièces ou on tient feu et lieu et qui comporte une entrée par l’extérieur ou par un hall commun ; dont l’usage est exclusif aux occupants ; et où on ne peut communiquer directement d’une unité à l’autre sans passer par un hall commun ou par l’extérieur, le mot logement ne comprend pas les chalets (résidences saisonnières).

Roulotte : bâtiment sis sur un châssis métallique, immatriculé ou non, monté sur des roues ou non, conçu pour s’auto-déplacer ou être remorqué par un véhicule automobile et destiné à abriter des personnes lors d’un court séjour en un lieu. 

Commerce : signifie bâtiment ou une partie de bâtiment, un local ou un ensemble de locaux utilisé par une ou plusieurs personnes pour acheter, vendre ou échanger des produits ou objets pour offrir des services professionnels.

Industrie : signifie un bâtiment ou une partie de bâtiment utilisé par une ou plusieurs personnes pour fabriquer ou transformer des produits ou des objets.

Artisanal : signifie propre à l’artisan, à l’artisanat, qui fait manuellement ou avec des moyens rudimentaires.

Article 3

Taxe foncière générale

Il est par le présent règlement, imposé et il sera prélevé pour l’année 2009, une taxe sur tous les biens-fonds imposables de la municipalité sur la base de leur valeur portée au rôle d’évaluation à raison de 0.85¢ par 100 de ladite valeur.

Article 4

Roulotte

Il est par le présent règlement, imposé et il sera prélevé pour l’année 2009, une taxe sur toutes les roulottes de la municipalité, excepté celles qui sont portées au rôle d’évaluation, celles-ci seront imposées sur la base de la valeur portée au rôle d’évaluation à raison de 0.85 cent par 100$ de ladite valeur.

· Tel que le stipule la Loi sur la fiscalité municipale à l’article 231, une municipalité peut imposer au propriétaire ou l’occupant d’une roulotte située sur son territoire un permis d’au plus 10$ :

· Pour chaque période de trente (30) jours que la roulotte y demeure au-delà de 90 jours consécutifs, si sa longueur ne dépasse pas 9 mètres………………………………………………………....10$/mois
· Pour chaque période de trente (30) jours si sa longueur dépasse 9 mètres. Le permis est payable d’avance à la municipalité pour chaque période de trente(30)jours………………………………………………..10$/mois
· En outre , le propriétaire ou l’occupant d’une roulotte est assujetti au paiement d’une compensation pour les services municipaux dont il bénéficie ; cette compensation est établie par la municipalité et est 

· payable d’avance pour chaque période de 30 jours, à l’exception du propriétaire ayant une roulotte sur un terrain de camping.

Article 5

Compensation-Service d’aqueduc

Afin de payer les frais d’aqueduc et les frais d’administration qui y sont reliés, il est par le présent règlement, exigé et il sera prélevé pour l’année 2009 une compensation suffisante à l’égard de tous les immeubles raccordés au réseau municipal d’aqueduc.

Cette compensation est répartie entre eux selon le mode de tarification suivant :

· Pour chaque logement





200$

· Pour chaque logement incluant le bureau de poste qui pourrait y être situé







200$

· Pour un logement incluant un salon de coiffure


400$

Pour chaque commerce selon les types suivants :

· Pour chaque salon de coiffure situé dans un local commercial

Distinct







200$

· Pour chaque hôtel, auberge avec ou sans bar


400$

· Pour chaque centre d’accueil, foyer d’hébergement,

gîte du passant






400$

· Pour chaque restaurant, cantine




400$

· Pour chaque épicerie, dépanneur, 

magasin général, pharmacie,quincaillerie


400$

· Pour chaque station-service, garage de 

mécanique générale ou spécialisé



200$

· Pour tout autre commerce




200$

· Pour chaque industrie





400$

Article 6

Compensation-service d’égout

Afin de payer les frais du service d’égout et les frais d’administration qui y sont reliés, il est, par le présent règlement, exigé et il sera prélevé pour l’année 2009, une compensation suffisante à l’égard de tous les propriétaires des immeubles raccordés au réseau municipal d’égout.

Cette compensation  est répartie entre eux selon le mode de tarification suivant :

· Pour chaque logement





200$

· Pour chaque logement incluant un bureau de poste 

qui pourrait y être situé





200$

· Pour chaque logement incluant un salon de coiffure

400$

Pour chaque commerce selon les types suivants :

· Pour chaque salon de coiffure situé dans un local 

commercial distinct





200$

· Pour chaque hôtel, motel, auberge avec ou sans bar

400$

· Pour chaque centre d’accueil, foyer d’hébergement, 

gîte du passant






400$

· Pour chaque épicerie, dépanneur, magasin général,

pharmacie, quincaillerie





250$

· Pour chaque station-service, garage mécanique générale

ou spécialisé






200$

· Pour tout autre commerce




250$

· Pour chaque industrie





250$

Article 7

Compensation-Transport et l’enlèvement des matières résiduelles (ordures) 

Afin de payer les frais de services de transport et l’enlèvement des matières résiduelles (ordures)  et les frais d’administration qui y sont reliés, il est, par le présent règlement, exigé et il sera prélevé pour l’année 2009, une compensation suffisante à l’égard de tous les propriétaires d’immeubles de la municipalité.

Cette compensation est répartie entre eux selon le mode de tarification suivant :

· Pour chaque logement





160$

· Pour chaque logement incluant un bureau de poste 

qui pourrait y être situé





160$

· Pour chaque résidence saisonnière (chalet) par # civique
160$

· Pour chaque roulotte sur un terrain privé


160$

· Pour chaque commerce et camping de moins de 20 places
 225$

· Pour chaque terrain de camping de plus de 20 places
          1 000$

· Pour chaque industrie de catégorie 1



 225$

· Pour chaque commerce et industrie de catégorie 2

 225$

Pour les fins du présent article, les commerces et industries de catégorie 1 sont les suivants :

Magasin de meubles, distillerie, atelier de peinture et de débosselage, fabrique de réparation de métaux, garage de réparation mécanique, ébénisterie, service financier, service de communication, scierie, salon de coiffure, service d’hébergement tel que les foyers d’accueil, les gîtes du passant (B&B), les motels.

Pour les fins du présent article, les commerces et industries de catégorie 2 sont tous les autres commerces et industries non énumérées dans la catégorie 1.

Article 8

Compensation-service de la récupération (recyclage)

Afin de payer les frais de service de la récupération (recyclage) et de la disposition des matières recyclables de la collecte sélective et les frais d’administration qui y sont reliés, il est, par le présent règlement, exigé et il sera prélevé pour l’année 2009, une compensation suffisante à l’égard de tous les propriétaires d’immeubles résidentiels de la municipalité, pour chaque résidence saisonnière (chalet) de la municipalité, pour chaque établissement commercial tel que défini dans l’article du règlement # 942 et pour chaque institution financière telle que définie dans l’article du règlement # 956.

Cette compensation est répartie entre eux selon le mode de tarification suivant :

· Pour chaque logement





  50$

· Pour chaque résidence saisonnière (chalet)


  50$

· Pour chaque roulotte sur un terrain privé


  50$

· Pour chaque établissement commercial



110$

· Pour chaque terrain de camping de moins de 20 places

110$

· Pour chaque terrain de camping de plus de 20 places

550$

· Pour chaque institution financière



110$

· Pour chaque ferme





  70$

· Pour chaque camping privé




110$

Article 9

Tarif pour les bacs de recyclage et les bacs de matières résiduelles (ordures)

Le tarif d’acquisition des bacs de récupération et de matières résiduelles (ordures) de 240 litres est fixé, pour l’année 2009, à un montant de 70$/bac, et pour les bacs de 360 litres le tarif est fixé à 85$/bac.

Article 10

Compensation-service de la vidange des boues septiques

Afin de payer les frais de service de la vidange des boues septiques et les frais d’administration qui y sont reliés, il est, par le présent règlement, exigé et il  sera prélevé pour l’année 2007, une compensation suffisante à l’égard de tous les propriétaires des immeubles d’une résidence permanente, résidence secondaire : chalet, maison mobile ou roulotte, tout 

commerce, industrie et tout bâtiment non raccordé au réseau d’égout municipal tel que défini dans les règlements # 961 et 972.

Cette compensation est répartie entre eux selon le mode de tarification suivant :

· Pour chaque résidence permanente isolée


     100$

· Pour chaque résidence saisonnière



       50$

· Pour chaque roulotte





       50$

· Pour chaque commerce ou industrie ayant une fosse

jusqu’à 2000 gallons





100$

· Pour chaque commerce ou industrie ayant une fosse

de 2001 à 3000 gallons





143.14$

· Pour chaque commerce ou industrie ayant une fosse 

de 3001 à 4000 gallons





234.28$

· Pour chaque commerce ou industrie ayant une fosse 

de 4001 à 5000 gallons





281.10$

· Pour chaque commerce ou industrie ayant une fosse 

de 5001 à 6000 gallons





328.14$

· Pour chaque commerce ou industrie ayant une fosse de plus 

de 6001 gallons  taux horaire




              105$/h

· Pour tout frais d’urgence : les frais supplémentaires seront facturés aux propriétaires en fonction de la capacité de la fosse et selon la période de l’année (tarif établi par  la MRC du Granit).

Article 11

Compensation pour services municipaux

Conformément au 5e alinéa de l’article 205 de la Loi sur la fiscalité municipale, une compensation pour les services municipaux est exigée des immeubles situés sur le territoire de la municipalité et qui sont visés par l’article 204 de cette loi.

La compensation prévue à l’alinéa qui précède est imposée selon la valeur du terrain et le taux en est de 0

0.85¢ par 100 d’évaluation.

Article 12

Modalité de paiement

Les modalités de paiement des taxes et compensations prévues au présent règlement sont les suivantes :

· Pour tout compte de taxes dont le total n’excède pas 300$, le compte doit être payé en un seul versement avant le 13 mars 2009.

· Pour tout compte de taxes dont le total est supérieur à 300$, le débiteur a le choix de les payer , à son choix, en cinq (5) versements égaux, le premier versement étant dû le 13 mars 2009, le deuxième étant dû le 27 avril 2009, le troisième le 11 juin 2009, le quatrième le 27 juillet 2009 et le cinquième et dernier versement étant dû le 10 septembre 2009.

Article 13

Supplément de taxes

Les règles prescrites à l’article 11 s’appliquent au supplément de taxes municipales ainsi qu’à toute taxe exigible suite à une modification au rôle d’évaluation sauf que l’échéance du premier versement sera de trente (30) jours après l’envoie du compte, le second versement, s’il y a lieu, quarante-cinq (45) jours après le premier versement, le troisième versement quarante-cinq (45) jours qui suit le second, le quatrième versement quarante-cinq (45) jours qui suit le troisième versement et le cinquième et dernier versement quarante-cinq jours qui suit le quatrième versement.

Article 14 

Paiement exigible et le taux d’intérêt

Lorsqu’un versement n’est pas fait dans le délai prévu, seul le montant du versement échu est alors exigible.

Les taxes et compensations dûes à la municipalité portent intérêt à raison de 12% l’an à compter de l’expiration du délai pendant lequel elles doivent être payées.

Article 15

Entrée en vigueur du règlement

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

Sur proposition dûment faite, il est résolu à l’unanimité,

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le Règlement # 1029 fixant le taux de la taxe foncière et du taux des taxes de services pour l’année 2009, ainsi que le taux d’intérêt sur les arrérages, le nombre de versement ainsi que la date des paiements (versements).




Le conseiller Normand Nadeau demande le vote

Adopté à la majorité des conseillers(ères)

Le conseiller Normand Nadeau enregistre sa dissidence pour les motifs suivants : -iniquité






    - utilisateur-payeur

Guy Cloutier




Hélène Lessard

Maire


Directrice générale/secrétaire-trésorière

2.7-
Lettre du comité des citoyens

Lecture de la lettre est faite par la directrice générale/secrétaire-trésorière.

Monsieur le maire indique que la procédure d’adoption du budget n’est pas assujetti à une tenue de registre.

Le taux de la taxe foncière est fixé à 0.85 cent du cent d’évaluation pour l’année 2009.  Le budget est adopté et ne sera pas modifié.

4-
Sécurité publique

4.1-
Terrière à glace

Considérant l’âge de la terrière à glace (25 ans);

Considérant les coûts de réparation à investir, qui serait d’environ 500$;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford procède à l’achat d’une terrière à glace pour un montant d’environ 599$.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

4.2-
Appel d’offres public pour l’achat d’un camion auto pompe

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford désire faire l’acquisition d’un camion auto pompe pour le service incendie;

Sur proposition dûment faites, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford mandate la directrice générale, Hélène Lessard, à lancer les procédures d’appel d’offres publiques pour l’acquisition d’un camion auto pompe pour le service incendie de Stratford.




Adoptée `l’unanimité des conseillers(ères)

5- Voirie

5.1-
Suivi : Côte Maskinongé

Lecture de la lettre de Maryse Lessard par la directrice générale.

Lettre de Michel Doyon.

Règlement # 1030

Règlement modifiant le règlement # 1023 – décrétant l’ouverture et l’entretien des chemins l’hiver.

ATTENDU QU’UN avis de motion a été régulièrement donné lors de la séance régulière du conseil le 1er décembre 2008, par la conseillère Denyse Gauthier;

ATTENDU QUE le conseil désire modifier le règlement # 1023 décrétant l’ouverture et l’entretien des chemins l’hiver à l’article 3;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le règlement # 1030 décrétant une modification au règlement # 1023 sur l’ouverture et l’entretien des chemins l’hiver.

Article 1

Il est par le présent règlement stipulé ce qui suit :

· Chemin Maskinongé
À partir du chemin de l’Anse-Maskinongé en direction sud-ouest sur une distance de 0.950 km, la côte sera entretenue conditionnellement :

· Que dans les meilleurs délais, le poteau soit enlevé avec l’autorisation du propriétaire.

· Qu’il n’y est pas d’autos de stationnées au bas de la côte.

· Que ladite côte ne soit pas glacée.

Article 2

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Guy Cloutier



Hélène Lessard

Maire




Directrice générale






Secrétaire-trésorière

5.2-
Suivi : lettre de Jacques Fontaine – rang des Érables

Suivi de la demande de monsieur Jacques Fontaine concernant le rang des Érables désirant avoir accès à sa propriété cet hiver.

Le conseil municipal ne peut acquiescer à sa demande.

5.3-
Lettre de Yvon Lacasse

Lettre de Yvon Lacasse concernant le chemin des Berges et la rue Latendresse qui ont été glacés à Noël.

Monsieur le maire indique que lors de la période de Noël les chemins étaient glacés partout à cause de forte pluie à Noël. La situation n’était pas exceptionnelle à Stratford.

6-
Urbanisme

6.1-
Rapport sur les permis émis en 2008

Dépôt du rapport sur le nombre de permis émis en 2008.183 permis pour un montant déclaré de 2 688 298$.

6.2-
Renouvellement de l’adhésion à l’AQU

Sur  proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford renouvelle sa cotisation annuelle pour l’année 2009 à l’association québécoise d’urbanisme, au montant de 100$ + taxes.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6.3-
MRC- modification au schéma d’aménagement révisé

Information…..modification au schéma d’aménagement révisé pour la municipalité de Saint-Robert-Bellarmin.

7-
Loisir & culture

7.1-
Comité des loisirs : demande de la 1ère tranche de subvention

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accorde la une première tranche de 4 000$ au comité des loisirs St-Gabriel de Stratford inc. tel que prévu au budget 2009.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

8-
Affaires diverses

Assurances

Considérant que la municipalité a reçu de l’information concernant le porte-feuille des assurances de la municipalité;

Considérant qu’une économie d’environ 20 000$ pourrait être possible;

Considérant que la municipalité désire mettre fin à la police d’assurance avec la Mutuelle des Municipalités du Québec en date du 30 janvier 2009;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford désire mettre fin à l’entente avec la Mutuelle des Municipalités du Québec pour ce qui concerne le porte-feuille des assurances de la municipalité, et ce, en date du 30 janvier 2009 à moins que la MMQ propose une offre comparable à celle déjà reçue à ce jour.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Essor – assurances-Placements-conseils inc.

Considérant que la proposition de ‘’Essor assurances’’ pour le porte-feuille des assurances de la municipalité nous paraît avantageuse;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte la soumission de ‘’Essor- assurances’’ concernant le porte-feuille des assurances de la municipalité telle que présentée aux membres du conseil le 12 janvier 2009 par monsieur Alain Laviolette, et ce, afin de rendre cette proposition effective le 30 janvier 2009.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

9-
Liste de la correspondance

Informel

· Centre de prévention du suicide (JEVI) demande de don 100$

· Ghislain Hébert – les heures du transport scolaire

· Monty Coulombe- remerciement pour le renouvellement de l’entente de services

· MDDEP- subvention de 5 002.56$ pour les redevances des matières résiduelles

· CLD- départ de madame Nathalie Bosquet

· Municipalité de Marston : résolution concernant le compostage-3e voie

· Municipalité d’Audet : résolution concernant le compostage – 3evoie

· Ville de Lac-Mégantic- demande de révision concernant certaines quotes-parts de la MRC

· FQM- avis de mise en candidature pour la région de l’Estrie

· MMQ : 5 ans déjà –le succès nous appartient

· Nestlé Waters Canada : eau embouteillée

· Le vent d’Est – bulletin d’information

· UMQ- invitation  à devenir membre

· Dagûa – technologie unique de filtration

· FQM : Formations offertes

· Conseil sport & loisir de l’estrie : modules multisports 2009

Invitations

· Québec en forme- rencontre importante le 20 janvier

· Réseau environnement – 33e édition du programme d’économie d’eau potable , 25 mai au 14 août

· Rues principales – le bulletin du réseau, 21e colloque

· Assisses annuelles 09, le 13,14,15 mai

· 3e édition du championnat québécois de hockey d’antan

Offre de service

· Association québécoise du loisir municipal-cotisation 239$

· HerbaNatur inc.-information sur l’ambrosia

· CPS sérigraphie

10-
Certificat de disponibilité

Je, soussignée, Hélène Lessard, directrice générale directrice générale et secrétaire-trésorière, de la Municipalité du Can ton de Stratford certifie qu’il y a des crédits disponibles aux prévisions budgétaires de l’année en cours ou aux surplus accumulés, pour les dépenses votées à la session régulière de ce douzième (12e) jour de janvier 2009.

11-
Période de questions

Monsieur le maire répond aux différentes questions des citoyens.

12-
Levée de la session régulière

La levée de la session régulière est proposée à 22h05.

Guy Cloutier



Hélène Lessard

Maire




Directrice générale






Secrétaire-trésorière

